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Conseil municipal

Nomination 
d'un Secrétaire

Catastrophe 
de Roubaix

Subvention

L ’an mil huit cent quatre-vingt-trois, le Vendredi neuf Novem bre, à huit 

heures et demie du soir, le Conseil m unicipal de Lille, dûment co n vo q u é, 

s est réuni en séance à 1 H ôtel-de-V ille , pour l’ouverture de la session 

légale de Novem bre.

Présidence de M . G éry  L E G R A N D  , Maire.

P résen ts :

M M . a l h a n t , B a g g i o , B a s q u i n , B o n d u e l , B o u c h é e , B u c q u e t , C a n n i s s i é , 

C a r r o n  , C h a r l e s , C r e p y  , D a l b e r t a n s o n  , D e b i è v r e  , J .-B . D e s b o n n e t , 

E d . D e s b o n n e t s , D o d a n t h u n  , G a v e l l e , G r a n d e l  , M a n o u r y , M a r s i l l o n , 

M a r t i n , P a m e l a r d  , P é e r t  , R i g a u t  , R o c h a r t  et W e r q u i n .

Absents :

M M . C a r t o n , F a u c h e r , G i a r d , M e r c i e r , M e u r e i n  , R o u s s e l  et V i o l l e t t e , 

q u i s’excusent de ne p o u vo ir assister à la  séance.

M . le M a i r e  déclare ouverte la session légale de Novembre. Il invite 

l’Assemblée à élire un Secrétaire. 

M . Eugène D e b i è v r e  est nommé à l’unanimité. 

Il est donné lecture du procès-verbal de la dernière séance. 

11 est adopté.

MM. J.-B. D e s b o n n e t ,  B a s q u i n ,  B o n d u e l  et G r a n d e l  , proposent au 

Conseil de prendre la résolution suivante :

L e  C o n s e i l ,

E m u de la terrible catastrophe qui a jeté le deuil dans la ville de R oobaix et plongé dans 

la misère plus de trente familles d’ouvriers ,
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V oulant leur donner une marque de sa profonde sympathie ,

Décide :

U ne somme de 1,000 francs sera mise à la disposition de M . le M aire de Roubaix , pour 

être distribuée par ses soins aux victimes survivantes ou aux parents des victimes décédées 

dans l’incendie du 5 N ovem bre i 883 .

M . W E R Q U IN  , A d jo in t. —  L ’A d m in istratio n  avait décid é  q u ’elle ferait un e prop osition  

dans le  m êm e sens , et elle m ’a va it fait l ’h o n n e u r de m e ch arger de la  présenter.

M . D a l b é RTANSON. —  Alors , nous pouvons passer au vote.

M . W ER Q U IN  , Adjoint. —  Perm ettez-m oi d’achever ma pensée. Si j ’insiste pour avoir la 

parole , ce n’est pas pour enlever le mérite de la proposition de M . J.-B. DESBONNET et de 

ses amis , c est pour dire que l ’Adm inistration est heureuse d’être d’accord avec eux. J’ajou

terai que si , par un sentiment d ’hum anité , nous avons récemment accordé une somme de 

5oo francs à des Italiens, à plus forte raison sommes-nous disposés à venir en aide à des 

m alheureux , qui sont à nos portes. L  Adm inistration t ie n t , en outre , à prouver , en cette 

circonstance , à la ville  de R oubaix , qui nous reproche quelquefois de l ’abandonner au 

moment de ses fêtes , que nous compatissons à ses douleurs , et que nous avons pour elle un 

véritable attachement.

M . P E E R T . —  L a  somme de 1,000 francs me paraît insuffisante. Je demande de plus à 

1 Adm inistration de prendre l’initiative d ’un concert au bénéfice des victimes.

M . G â V E L LE . —  I l est certain  que le  C o n seil , à l ’u n a n im ité , au rait un an im em en t 

signé la  p étition  de M . J .-B . D E S B O N N E T , si elle eût été présentée à ch acu n  de ses 

m em bres.

M . D A LBERTAN SO N . —  Tout-à-l’heure , quand j’ai interrom pu M . W E R Q U IN , ma pensée 

était celle-ci : c’est entendu , nous sommes d ’accord pour voter. Je me joins à M . P E E R T  

pour demander si la V ille ne pourrait pas organiser un concert.

M . le M A IR E  répond que l ’Adm inistration aidera de tous ses m oyens les manifestations 

charitables que suscitera la catastrophe de Roubaix.

Le crédit de 1,000 francs est voté à l’unanimité.
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M . le M a i r e  donne connaissance des propositions ci-après, déposées sur 

le bureau :

L e Conseiller m unicipal soussigné , prie l ’Adm inistration de vouloir bien faire exécuter le 

plus promptement possible, le repiquage des dalles du marché Saint-Nicolas. Il ne se passe 

presque pas de jours sans que plusieurs personnes ne tom bent dans ce marché, tant les dalles 

sont glissantes.

L e  Conseiller m unicipal soussigné compte que l’Adm inistration fera tout son possible 

pour améliorer cet état de choses.
MANOURY.

M . BO U CH ÉE se jo in t à M . M A N O U R Y et réclam e l ’urgence.

M . PAM ELARD appuie égalem ent cette proposition. Il serait très-dangereux , dit-il , de 

laisser le pavage du marché Saint-N icolas dans l'état où il se trouve. Une semblable demande 

a déjà été produite. Il a été répondu qu'on ne pouvait faire aucune réparation et que le renou

vellement du dallage en carreaux de Jurbise , s’imposait.

La proposition de M . M a n o u r y  est renvoyée à l’Administration.

Considérant q u ’il convient im périeusement à chacun de nos collègues de connaître, avant 

tout débat en séa n ce , les résolutions prises par les Com m issions auxquelles les affaires sont 

renvoyées ;

Considérant que ce principe est indiscutable , surtout quand il s’agit des finances de la 

V ille ,

L e  C o n s e i l  décide :

ARTICLE 1er

T o u t rapport de C om m ission, avant d’être lu en séance, sera im prim é et distribué, cinq 

jours au moins avant sa mise en discussion.

ARTICLE 2 .

E n  ce qui concerne le budget et les finances, l ’art. i er est im pératif, en conséquence tout 

vote émis contrairem ent est nul et non avenu.

DALBERTANSON.
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J ’ai l ’honneur de déposer sur le bureau du Conseil la proposition suivante : Conseil municipal

Considérant que les procès-verbaux de nos séances ne sont ni écoutés , ni entendus ; Impression

Considérant qu’il importe aux élus et surtout aux électeurs de connaître expressém ent, des
procës-verbaux

intégralem ent et le plus tôt possible, les vœ ux , dires , opinions et votes des Conseillers 

m unicipaux ;

C o n sid éran t, au moins en ce qui concerne le soussigné , que les procès-verbaux des 

séances du Conseil ne répondent point à la réalité des débats , qu’au surplus ils sont 

distribués trop longtem ps après la clôture des séances ;

L e  CONSEIL ordonne :

ARTICLE l.«r

A  l’issue de chaque séance , le sténographe remettra ès-mains du Président ou du 

D élégué d e là  Com m ission dont il sera ci-après p a rlé , le compte-rendu (notes) qu’il aura 

tenu de la séance du Conseil.

ARTICLE 2.

Ce compte-rendu sera im m édiatem ent coté et paragraphé par ledit Conseiller qui en fera 

la remise à l’Adm inistration m unicipale.

ARTICLE 3 .

Dans les vingt-quatre heures de la remise , le sténographe traduira ledit compte-rendu , le 

signera et le déposera au greffe de la Mairie.

ARTICLE 4.

Dans les trois jours de ce d é p ô t, ledit procès-verbal sera im prim é et délivré à chacun des 

M embres du Conseil.

ARTICLE 5 .

Les originaux des notes prises par le sténographe, ainsi que la minute du compte-rendu , 

traduite et dressée par l u i , seront déposés au Secrétariat de la Mairie , pour être transmis 

aux archives.

ARTICLE 6.

Aucun procès-verbal ne pourra être lu , ni discuté , ni adopté , s'il n’a subi les épreuves 

ci-dessus.

ARTICLE 7

Dans les huit jours de son adoption , tout procès-verbal devra être imprimé et distribué à 

qui de droit.
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ARTICLE 8.

U ne Com m ission compose'e de cinq M em bres, et nommée au scrutin secret, sera de'signée 

aux effets ci-dessus.

ARTICLE 9 .

L'urgence est déclarée.
DALBERTANSON.

L a  discussion de ces deux dernières propositions est renvoyée à une pro

chaine séance.
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M . M ARSILLON  désire signaler un fait à l’attention de l ’Adm inistration : Des troupeaux 

de bêtes à cornes entrent journellem ent à L ille  , entièrement libres. Les règlements m uni

cipaux sont pourtant formels à cet égard. Il y a  quelque temps, une vache, après avoir piétiné 

une femme , s’est enfuie dans la direction des M oulins et y  a blessé plusieurs personnes. 

Il conviendrait de rappeler aux conducteurs de troupeaux les dispositions des règlements.

M. DALBERTAN SO N . — En effet, on voit tous les jours, sur les boulevards, des troupeaux 

de bêtes à cornes en liberté.

M . R lG A U T  , A djoint. —  Aussitôt que l'Adm inistration a eu connaissance de l ’accident 

signalé par M . M A RSILLO N  , elle a pris des mesures pour faire cesser cet état de choses. Les 

anim aux de boucherie se divisent en deux catégories. C eux de la première catégorie entrent 

par la porte de T ournai et sont conduits à la main ; ceux de la deuxième catégorie viennent 

par la porte Louis XIV et sont laissés en liberté. Pour cette dernière catégorie , on exige 

un gardien par trois anim aux. Des agents sont chargés de faire observer scrupuleusem ent 

les règlements.

M . M A R SILLO N . —  Les anim aux qui entrent par la porte de Béthune, sont généralem ent 

gardés par une seule personne.

M . J .-B . D ESBO N N ET. —  Il suffit de faire observer les règlements m unicipaux à toutes 

les portes.

M . D A LBERTAN SO N . —  Quelle différence y  a-t-il entre les animaux entrant par la porte 

de T ou rn ai et ceux entrant par la porte L o u is XIV?



M . R lG A U T , A d jo in t. —  Il y  a des an im au x qui devienn en t lu rieu x  lo rsq u ’ils sont attachés. 

C ’est p o u r cette raison  q u ’on a divisé les bêtes à corn es en deux catégories.

M . D ALBERTAN SO N . —  Ceux qui viennent par la porte L ouis X IV. sont , sans doute , 

conduits en liberté parce que le trajet à parcourir est plus grand. C e n ’est pas sérieux. 

Faites alors un règlement général pour les animaux à voie large et pour ceux à voie étroite.

M . CH A R LES. —  J’ai signalé à plusieurs reprises les dangers que font courir à la population 

les convois d’anim aux de boucherie. J’ai fait une proposition tendant à ce que les bêtes à 

cornes soient conduites trois par trois. U n  arrêté a été pris à cet effet. Mais des gens plus 

compétents que moi , sans doute , ont fait observer que les grands bœufs élevés en liberté 

dans les pâturages , et qui sont très-doux , deviennent furieux dès qu’on les attache. C ’est 

pour cela qu’on les fait entrer en liberté par la porte Louis XIV. Il n’en est pas moins vrai 

q u ’il est indispensable qu'il y  ait un conducteur pour trois bêtes. Bien souvent on voit des 

troupeaux conduits par deux gardiens ; l’ un est à la tête et l’autre suit avec un petit chien. 

Je trouve que deux hommes ne suffisent pas pour conduire douze ou quinze bêres à cornes. 

Q u ’un accident arrive et l’on verra quelles en seront les conséquences !

M . le M A IR E. —  Le Conseil peut être assuré que l ’Administration fera appliquer les 

règlements dans toute leur rigueur.

M . PAM ELARD signale le mauvais état des trottoirs qui longent la ligne du chemin de fer, 

à Fives.

L ’ordre du jour appelle la discussion du rapport figurant sous le numéro 557 K achèvement 

» des tram w ays urbains et suburbains de Lille. —  Mise en demeure à la Com pagnie. »

M . le M A IR E donne lecture d'une lettre de M . W A L L U T  , Président du Conseil d’admi

nistration de la Com pagnie des tram ways , demandant la remise de la discussion à huitaine, 

à effet de lui laisser le temps de faire parvenir sa réponse au rapport de la Com m ission. En 

donnant com m unication de cette lettre au C o n seil, l’Adm inistration croit devoir lui faire 

remarquer qu’il semble peu admissible qu’un rapport de Com m ission puisse être discuté en 

dehors de cette enceinte.

Voirie

Mauvais état 
clés trottoirs 

à Fives

Achèvement 
des Tramways 

urbains 
et suburbains

Mise en demeure 
à la Compagnie



M . le M a i r e  C ’est M . W A L L U T  , dans l’esp o ir , sans doute , de renouer des négo

ciations avec la Com m ission. L e  rapport a été im prim é et distribué. Il n appartient plus à 

un tiers , même intéressé , d ’intervenir dans le débat.

M . DALBERTAN SO N . —  M onsieur le M aire, veuillez mettre la question aux voix.

M . RO CH ART. — Je ferai o bserver au C o n seil q u ’il a été déjà sursis à la d iscussion  du 

rap p o rt.

M . le M A IR E . —  Il me paraît douteux que la Com m ission m odifie ses conclusions.

M . D ALBERTAN SO N . —  L a  question est celle-ci : va-t-on délibérer oui ou non ?

M . J .-B . DESBO N N ET. —  C ette affaire est assez délicate. Il y  a un an , un projet a été 

établi d’accord avec la Com pagnie des tram ways. Si nous ne discutons pas le rapport de la 

Com m ission , il est à craindre que la Com pagnie accepte ce projet. En ce qui me concerne , 

j ’ai une modification à proposer. L e rapport reporte la concession à 1918. L e traité actuel 

doit échoir en 1903. De 1903 à 1918 , la Com pagnie devra payer un loyer annuel. C ’est ici 

que se place mon observation. Quelle sera la situation des T ram w ays en 1903 ? A  cette 

époque , la Ville percevra annuellement une somme de 100,000 ir. Cette somme sera-t-elle 

suffisante ? Il se p o u rra it, dans un temps donné , qu’on dise que nous avons passé un traité 

sans étude préalable. Il conviendrait d’ajouter, au loyer stipulé de 100,000 fr. , une parti

cipation, pour la V ille, d'un quart dans les bénéfices, après attribution d ’un intérêt de 6 pour 

cent aux actionnaires.

D e cette façon , nous participerons dans les bénéfices que feront les T ram w ays et on ne 

pourra pas dire que nous avons été aveugles et maladroits. Il est certain qu’en 1903 , étant 

donné le loyer p rop osé, nous n ’aurons pas le véritable intérêt de notre location. Je pense 

que ma proposition mérite d’être prise en sérieuse considération.

M . le M A IR E. — En faisant part au C onseil de la demande de M . W A L L U T , j’ai rappelé 

la règle suivie jusqu’ici en pareille matière. L e rapport de la Com m ission étant une sorte 

d ’ultim atum  posé à la Com pagnie des tram ways , il convient de passer à la discussion. Je 

prie M . le Rapporteur de dire si c’est bien là la pensée de la Com m ission.

M . RO CH A R T, R a p p o rteu r, d it q u ’en e f f e t , c ’est bien un  u ltim atu m  que la C o m m issio n  a 

v o u lu  poser.

M. DALBERTANSON. — Qui est-ce qui demande la  remise à huitaine ?
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M . DALBERTAN SO N . —  En demandant un su rsis, M . W A L L U T  donne-t-il un motif 

quelconque ?

M . le M AIRE —  N on  , il espère de nouveau entrer en relations avec la Com m ission.

M . PAM ELARD. —  Y  aurait-il des inconvénients à connaître les termes de la lettre de 

M . W A L L U T  ?

M . le Ma ir e  en donne lecture. E lle  est ainsi conçue :

P a r is  , le  8 N o ve m b re  1883 .

M o n s ie u r le  M a i r e  ,

Je re ç o is  ce m a t in , J e u d i, le te x te  du ra p p o rt que l ’h o n o ra b le  R a p p o rte u r ,  M. R o c h a r t , doit, p ré se n te r 

■demain V e n d re d i à la  C o m m iss io n  des t ra m w a y s  , au s u je t  des d if f ic u lté s  e x is ta n t  e n tre  la  C om pagnie des 

t ra m w a y s  et la  v i l le  de L i l le .  Je me s u is  e m p re ssé  de p re n d re  c o nn a issa n c e  de ce t r a v a i l , m a is  le  te m p s 

m a té r ie l m e m anque p o u r y  ré p o n d re  d a n s u n  dé la i s i  c o u r t , et je  v ie n s  v o u s  p r ie r  de v o u lo ir  b ie n  dem and er 

à  la  C o m m iss io n  de re m e ttre  la  d is c u s s io n  au V e n d re d i s u iv a n t ,  m ’engageant à lu i  fa ire  p a rv e n ir  d 'ic i là  n o tre  

ré p o n se .

V e u ille z  a g ré e r , etc.

Le Président du Conseil d’Administration , 

W A LLU T.

M . G A V E L LE . —  J’ai reçu égalem ent une lettre du Président de la Com m ission des 

tram w ays. J’ai répondu au porteur qu’en ce qui me concerne, je ne vois pas de raisons pour 

demander l’ajournement de la question. Depuis un an nous avons reçu une foule de demandes 

et de contre-propositions. N ous avons entendu plusieurs fois les représentants de la C om 

pagnie, afin de nous entourer de tous les renseignements possibles. N ous sommes édifiés 

d ’une façon absolue sur leurs desiderata. Je crois q u ’un nouveau retard n’aurait pas sa raison 

d ’être. Quelle réponse pourrait-on nous laire? Il n’y  a plus de concessions à accorder. Il est 

impossible que le Conseil décide q u ’on paisse rentrer à nouveau en discussion avec la 

C om p agn ie, à moins d’assumer une lourde responsabilité. L a  Com m ission considère sa tâche 

com m e terminée. E lle croit que les concessions qu’elle a faites sont poussées jusqu’aux 

dernières lim ites. En conséquence , l’ajournem ent demandé ne pourrait avoir , dans 

sa pensée, aucune utilité. J’engage le Conseil à décider que la discussion aura lieu im média

tement.

M . DALBERTAN SO N . —  Il est évident que le rapport de M . R O CH ART rend la pensée de 

la Com m ission , mais n’oublions pas les termes de la lettre de M . W A L L U T . L e  Président de

Ae
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la Com pagnie des tram ways nous dit : « Je n’ai connaissance du rapport de la Com m ission 

des travaux que depuis quelques jours ; je demande un sursis afin de pouvoir consulter m on 

Conseil d’administration. » Q uel inconvénient voyez-vous à ce que le Conseil discute la 

question dans trois ou quatre jours? L a chose est assez grave pour qu’on la traite en 

connaissance de cause.

M . le M A IR E . —  Si vous renvoyez à huit jours la discussion du rapport , la Com m ission 

modifiera-t-elle ses conclusions ?

M . J .-B . DESBONNET. —  A cco rd o n s un délai.

M . le M A IR E . —  L e  délai serait in u tile  si le C on seil ratifie  l ’u ltim atu m  d e là  C o m m issio n .

M . G a V E L L E . —  Je ferai remarquer au Conseil qu’il y  a un an que les négociations 

d u re n t, et que le Président de la C om pagnie des tram w ays cherche à gagner du temps. 

A u jou rd ’hui que nous posons un ultim atum  , on nous dit q u ’on n’a pas eu le temps de for

m uler de contre-propositions, alors qu’on a envoyé projet sur p rojet..C e que l’on v e u t , c’est 

prolonger les négociations et nous arracher encore quelques concessions. Mais il faut que 

cela ait une fin. Accorder un sursis, c ’est entamer de nouvelles négociations sur de nouvelles 

bases. En résumé , ce que l’on nous dem ande, c ’est la suppression de cinq kilom ètres de 

lignes , c ’est le remplacement de la traction sur rails par un service d’om nibus sur certains 

points , et cela par économ ie, parce que l'on manque d’argent. Si nous renonçons au ver

sement de la somme de i , 3oo,ooo fr ., qui représente notre garantie, si nous nous conten

tons des 5oo,ooo francs que la C om pagnie va toucher du fait de la vente des Docks , nous 

seron s, dans dix-huit m ois, au même point qu’aujourd’hui.

M . W E R Q U IN . —  Je crois que M . G A V E L L E  oublie le sens de la lettre qu’il a lue tout-à- 

l ’heure. Je ne veux pas contredire, quant au fond, les observations de notre honorable 

collègue. Le correspondant de M. G A V E L L E  ne demande pas du temps pour faire de nou

velles propositions , mais bien pour se pénétrer du rapport, faire une sorte de travail q u ’il 

enverra à chacun de nous , et présenter des observations s’il y  a lieu. Lorsque vous aurez 

fait connaître au Président de la Com pagnie des tram ways , la volonté de la Ville , ainsi que 

les conclusions de la C om m ission , ce jour-là vous verrez le cas que l ’on fera de votre u ltim a

tum . Je voudrais achever ma pensée. Je ne comprendrais pas que le Conseil autorisât un tiers 

à intervenir dans ses discussions. Quand nous prenons une décision concernant un particu

lier , nous ne lui disons pas: « V oici la délibération dont vous êtes menacé ; quelles sont vos 

intentions? > O r, à l’heure q u ’il est, la C om pagnie des tram ways demande à prendre con



naissance du rapport de la Com m ission des travaux pour le re'futer. S i, dans la pensée du 

C on seil, il y  a urgence, nous devons discuter sans nous préoccuper de l'opinion d’autrui. 

Mais , je le répète , laisser intervenir un tiers quand une Com m ission a eu des rapports avec 

l u i , ce serait contraire à nos intérêts.

Après ces explications,

L e  C o n s e i l  ,

Consulté par M . le M a i r e , décide qu’il passera immédiatement à la 

discussion du rapport de la Comm ission des travaux. 

L a  parole est donnée à M. R o c h a r t  , qui lit le rapport suivant : 

M e s s i e u r s ,

Votre ordre du jour du Vendredi 19 Octobre courant portait à la discussion, comme 

rapport de votre Com m ission des tra v a u x , la question dont nous venons de vous rappeler 

l’énoncé.

Nous ne pouvions vous donner, à si bref d éla i, un rapport dont l’importance vous a paru 

devoir être assez considérable pour m otiver son im pression, alors que nous n’étions saisis 

que le Mardi précédent, des dernières contre-propositions de la Com pagnie des tram ways du 

N ord.

N ous disons : « dernières contre-propositions » , parce qu’en effet votre Com m ission croit 

devoir vous proposer d’en finir avec une situation qui ne peut plus subir aucun attarde- 

ment et que d ’autre-part, votre dite Com m ission des travau x , que vous avez chargée, de 

concert avec l ’Adm inistration m unicipale, de s’entendre avec la C om pagnie des tram w ays, 

n’a plus, à son sens, aucune concession à faire à cette Com pagnie, après celles q u ’elle va 

avoir l ’honneur de vous soumettre.

Son labeur a été grand, car la question était déjà à votre ordre du jour du 10 Novem bre 1882 

et le présent rapport n’e s t , en quelque so rte , que la suite de celui que nous avions établi 

le 28 du même mois.

Il y  eut alors demande d’ajournem ent de son dépôt, la Com pagnie ayant demandé à l ’A d

m inistration m unicipale de vouloir bien attendre les propositions qu’elle comptait présenter,
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lesquelles lu i semblaient de nature à donner lieu à votre acceptation et conséquemment à la 

résolution définitive de la question.

Si vous n’aviez pris le p arti, que nous com ptions d ’ailleurs vous proposer, de réclamer 

l’impression du rapport, nous eussions dû présenter un résumé aussi clair que possible, mais 

nécessairement écourté, de nos longues discussions et propositions, mais l’impression 

nous met à l’aise et nous pensons devoir vous présenter, sinon toutes nos discussions,, 

au moins toutes les décisions q u ’elles ont entraînées.

N ous vous les présenterons naturellem ent, dans leur ordre successif ou chronologique, si 

vous l ’aimez mieux.

V oici tout d’abord le rapport de votre Com m ission du 28 Novem bre 1882 sus-rappelé. 

Son audition vous remettra toute la question en mémoire.

R ap p ort de la  Commission des t r a v a u x  du 2 8  N ovem bre 1 8 8 2

M e s s i e u r s ,

E n  votre séance du 10 N ovem bre dernier, M . le M aire vous demandait un avis favorable 

à un projet d 'arrêté, qui lu i avait été adressé, par M . le P R É F E T  du Nord.

C e projet d'arrêté tendait à la mise en demeure de la Com pagnie des tram ways du  N ord 

d’avoir : 1 ,° A  présenter dans un délai de deux mois les projets d’exécution des lignes restant 

à établir ; 2 °  A  construire ces dites lign es, dans un délai de six mois, à peine de déchéance.

Vous nous avez renvoyé l ’examen de cette question.

Votre Com m ission , d’accord avec l ’Adm inistration m un icip ale, trouve que cet achè

vement présente le plus grand intérêt pour la ville de L ille , qui n ’est pas seule, d’ailleurs,, 

en question ; ses voies suburbaines intéressent, en effet, des populations voisines dont 

plusieurs réclament énergiquem ent et très-continûment les satisfactions que nous poursuivons 

nous-mêmes.

C ’est ainsi que la commune de M arcq-en-Barœ ul, a, par cinq délibérations de son Conseil 

m un icipal, rem ontant jusqu’au t3 A oût 1877, réclamé l ’achèvement, tant partiel que to t a l , 

de la ligne n.° 1.

Cette ligne suburbaine emprunte la route départementale n.° 22 q u i, par Marcq-en- 

B arœ ul et M ouveaux se rend à l ’entrée de T ou rco in g où elle doit se raccorder aux tram ways 

intérieurs de cette ville.
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C es réclam atio n s, adressées à M . le  P R É F E T  du N o rd , sont app uyées par le  service des 

P o n ts-et-C h au ssées.

L e Conseil général du N o rd , lui-m êm e, dans sa session d’A vril dernier, réclamait 

le prolongem ent de la  ligne de Canteleu à Lom m e (ligne n° 5 em pruntant la route nationale 

n° 42 et traversant Lambersart).

L e  8 A oût dernier (1882), un rapport de M . G É R A R D  , ingénieur ordinaire des Ponts-et- 

Chaussées , appuyé d’un avis conforme de M . D O N IO L , ingénieur en chef du même service, 

concluait à la mise en dem eure, après avis du Conseil m unicipal, et rappelait :

1.0 V otre vote du 3o Juin dernier , demandant l’exécution du réseau de la porte d’Arras 

à la place de la République , comme complément du chem in de fer d’intérêt local de Lens à 

L ille , que nous avions appuyé en le réclamant à notre largeur de voie ;

2.0 L e  décret de concession du 4 Octobre 1873, lequel accordait à la ville de L ille  un délai 

de cinq années pour la mise en pleine activité ;

3.0 Les réseaux tant urbains que çuburbains , restant à a ch e ve r.—  N ous reprodui

sons ces réseaux plus loin , en vous donnant connaissance des termes du projet d'arrêté de 

M . le Préfet;

4 .0  L ’invitation faite à la  Com pagnie rétrocessionnaire , le 11 N ovem bre 1881, par M . le 

M inistre des travaux publics , alors q u ’il avait été saisi du projet de reconstruction de la 

première partie de la ligne suburbaine n.° 5 , dont nous venons de vous rappeler le tracé.

C e même rapport disait de plus que :

1.0 Non-seulem ent la Com pagnie était restée sourde aux demandes du public , mais avait 

encore attaqué la décision m inistérielle ;

2 .0 Q u ’u n e des grandes raisons q u i m ilita ien t en faveur de la  régu larisation  des réseaux , 

était q u e  l ’A d m in istra tio n  supérieure q u i v en ait d ’étab lir u n e lég is la tio n  n ou velle  spéciale 

au x  chem ins de fer d ’in térêt lo ca l et au x  tra m w ay s , attendait cette régu larisatio n  pour p ro

poser m odification  au x  cahiers des charges des concessionnaires et term in ait en disant :

« Q ue l ’A dm inistration supérieure paraissait devoir subordonner l’exploitation définitive 

» par machines de la ligne de L ille  à R oubaix et, probablement, les parties des lignes subur- 

» baines 1 et 5 , en vue de leur prolongem ent sur D ouai, Arm entières et M enin , à cette 

» m odification du cahier des charges. »

Il vous apparaîtra , Messieurs , que cet état de choses , provoqué par l ’inertie fatale ou 

volontaire de la Com pagnie rétrocessionnaire, compromet trop d’intérêts pour être tolérée 

davantage , d’autant plus que ladite Com pagnie n’ignorait aucunem ent que l ’ultim e époque 

de parachèvement devait être le 12 Octobre dernier (1882) que nous venons encore de tra

verser sans résultat examiné.



En conséquence , nous avons l ’honneur de vous reproduire ci-après le projet d’arrêté de 

M . le Préfet du N ord , que nous faisons suivre de nos propositions:

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E . —  P R É F E C T U R E  D U  N O R D .

N O U S , PR É FE T  DU N O R D ,

Chevalier de la  Légion d’honneur ,

Vu les décrets des 4 Octobre 1873, 12 M ars 1875 et 12 Octobre 1872, portant concession 

des tram ways urbains et suburbains de L ille  et le Cahier des charges y  annexé, notam m ent les 

articles 3 portant que les voies ferrées devront être achevées et le service mis en complète 

activité dans un délai m axim um  de cinq a n s , à partir de la date desdits décrets ;

V u  l'article 6 , § i er, du traité de rétrocession du réseau urbain approuvé par décret du 

16 Décembre 1873 ;

V u  l ’article 6 § i er du traité de rétrocession du réseau suburbain, approuvé en même temps 

que le Cahier des charges de la concession dudit réseau ;

V u  la décision, en date du 11 Novem bre 1881, par laquelle M . le M inistre des travaux 

publics a approuvé le projet de construction de la partie de la ligne suburbaine n.° 5 , actuel

lement en exploitation ; ladite décision portant qu’il y  a lieu de mettre en demeure la C om 

pagnie rétrocessionnaire de produire dans un délai de six mois les projets des autres 

lignes des deux réseaux, en se conform ant, quant à la forme desdits projets, aux prescriptions 

des articles 2 et 3 du règlement d’Adm inistration publique du 18 M ai 1881, et, quant aux 

dispositions techniques, aux clauses et conditions du règlement d’Adm inistration publique 

du 6 A oût 1881, ainsi qu’à celles du titre premier du Cahier des charges-type, prescrit pour 

la concession des tram ways par le décret du 6 A oût 1881 ;

V u  le rapport de M . l’ Ingénieur en chef du département du N ord , en date du 8 A oût 1882 ;

V u  la lettre en date d u ..................................... , par laquelle M . le M aire de L ille , nous a fait

connaître..............

V u  les vœ ux émis les 24 A o û t, i . er Septembre 1881 et 21 A vril 1882 par le Conseil général 

et tendant au prom pt achèvement de la ligne suburbaine n.° 5 et de la partie de la ligne 

suburbaine n.° 1 comprise entre le P ont sur la  M arque et la place de M arcq-en-Barœ ul ;



V u  les délibérations en date des i 3 A oût 1877, i . er M ai, 5 Décembre 1881, i 3 Février et

21 M ai 1882, du Conseil m unicipal de M arcq-en-Barœ ul;
1

A R R Ê T O N S  :

ARTICLE PREMIER

L a  Com pagnie rétrocessionnaire des tram w ays du département du Nord est mise en 

demeure de produire les projets d’exécution des lignes des réseaux urbain et suburbain con

cédés à la ville  de L ille , mentionnées au tableau ci-après et de construire en outre lesdites 

lign es, dans les délais et suivant l’ordre d’urgence, indiqués au même tableau.

R É S E A U  U R B A IN

i° Décret du 4 Octobre i 8y3 (1)

L ig n e  4. — P a rtie  en tre  le  b o u leva rd  de la  L ib erté  e t la  p lace d 'A rras , 1 k il. 542.

T ra jet complet. ■—  Place d’A rra s, rue d’A rtois, parvis Saint-M ichel, place 

Philippe L e b o n , rue Nicolas L e b la n c , place de la R épublique, boulevard de la 

L iberté, rue N ationale, Grande P la c e , rue des M anneliers, place du T h éâ tre , rue 

de la Gare et place de la Gare.

L ig n e  5 . — P a rtie  su r le  b o u leva rd  V au b an , r k il. 120.

T rajet complet. —  Place de T o u rco in g , boulevard V au b an , façade de 

l'Esplanade , rue N égrier , rue du P on t-N eu f, rue de T h io n ville , rue de G and, 

place de G and, rue de C o u rtra i, place aux B leuets, rue des Jardins, rue du 

L om bard, rue du V ieux-Faubourg, rue des Buisses et place de la Gare.

L ign e 6. —  L igne en tiè re , 2 kil. 533.

T ra jet complet. —  Place M ontebello, boulevard M ontebello, place des P ostes, 

boulevard Vallon jusqu’à la rue Soltérino.

L ig n e  8. — E n tre  la  ru e  N ationale e t la  p lace Je a n n e  d’A rc , r k il. 1 35 .

T ra jet complet. —  Porte de D o u a i, rue de Saint-Quentin , rue de D o u a i, rue 

Solférino, quai de la H aute-Deûle.

L ign e 9. —  P a rtie  su r  le  b o u leva rd  Louis X I V , o kil. 454.

T ra jet complet. —  Route de D unkerque, avenue de Dunkerque et quai de la 

H aute-D eûle, boulevards de la L ib erté , d ’Italie, L ouis X IV  , nouvelle route 

jusqu’au passage à niveau de la rue du Faubourg de T ournai.

(1) En aucun cas, le délai pour la présentation des projets, ne pourra dépasser deux mois, et celui pour 
l ’exécution des travau x, six mois.
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L igne 12 —  L a  ligne en tière , i k il. 568 .

T ra jet complet. —  Façade de l ’Esplanade, rue d 'A n jo u , rue V o lta ire , rue de la 

H alle et quai de la Basse Deûle rive gauche.

2° Décret du 12 M ars 1877

L a  ligne de la  ru e  R o y a le , o kil. 563 .

N ota. —  La Ville a le droit de renoncer au tracé (ou à la concession).

R É S E A U  S U B U R B A IN

3" Décret du 12 Octobre 1877

Ligne 1. -—  P a rtie  en tre  la  M arqu e et T ourcoing , 7 kil. 5oo.

T ra jet complet. —  De la place de la Gare par les rues des Buisses, du Vieux- 

F au bou rg, du L om bard, des Jardins, la place aux Bleuets, la rue et la porte de 

G a n d , La M adeleine, le P on t-de-M arcq , M arcq-en-Barœul, M ouveaux et 

T ourcoing.

Ligne 5 . —  P a rtie  au -delà  de la  ru e  B e rn a rd  à  L a m b ersa rt, 3 kil. 870.

T ra jet complet. —  Place de la Gare , rue de la Gare , place du T h éâtre, rue des 

M anneliers, Grande P la ce , rue N ationale, boulevard de la L ib e rté , quai de la 

H aute-Deûle, avenue de la H aute-D eûle, Canteleu, Lam bersart et Lom m e.

ARTICLE 2

Faute par la Com pagnie de s’être conformée aux décisions de l ’article ci-dessus, elle 

encourra la  déchéance.

ARTICLE 3

M . l’ Ingénieur en chef du département est chargé de l ’exécution du présent arrêté, dont la 

notification à la Com pagnie sera faite par les soins de M . le M aire de L ille  et constatée par 

un procès-verbal qui nous sera adressé dans les vingt-quatre heures.

F ait à L il le , le A oût 1882.

Il résulte des termes de cet arrêté que le total est de 8 kilom ètres 915 de réseau urbain et
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i i  kilom ètres 370 de réseau suburbain. En totalité générale , 20 kilomètres 285 restant à 

construire.

N ous vous proposons , Messieurs , d’émettre un avis favorable au projet d’arrêté de M . le 

Préfet du N ord.

L ille , le 28 Novem bre 1882.

Le Rapporteur,
E . R O C H A R T .

V ous l’entendez, Messieurs , nous vous proposions alors de donner un avis fa vo ra b le , 

d ’accord avec l ’A dm inistration m unicipale, au projet d’arrêté de M . le P réfet, dont les justes, 

mais sévères propositions n ’a v a ie n t, à notre a v is , q u ’une conséquence discutable pour nous, 

celle d’entraîner fatalem ent la déchéance , par suite de l ’impossibilité m atérielle faite à la 

Com pagnie des tram w ays, de rem plir les obligations prescrites dans les délais impartis.

L a  C om pagnie des tram w ays, ayant pris connaissance des conclusions de la Com m ission 

des travaux avant q u ’elles vous fussent soumises , fit connaître à l ’A dm inistration m unici

pale qu’elle désirait form uler des propositions qui , dans sa pensée, pouvaient rendre votre 

sentence inutile.

Il nous fut demandé de retirer notre rapport et de surseoir à son dépôt définitif.

Dès le 27 Décembre suivant , la C om pagnie se m it en mesure de rem plir sa promesse et 

fit alors des propositions par le  canal de M . W A L L U T  , Président de son Conseil d’adm inis

tration. E lle  réclam ait en même temps des facilités d’une certaine nature que nous vous 

indiquons plus loin.

Ces propositions ne furent point de nature à emporter notre acceptation , e t , dans l’entre

vue que nous eûmes à leur sujet avec l'A dm inistration de la C om pagnie , nous fournîmes à 

M . W A L L U T  les idées suivant lesquelles il lu i deviendrait possible de rallier votre consente- 

tem ent et le nôtre.

L a  Com pagnie perdit un peu de temps pour cette révision de ses premières propositions , 

et ce n’est que le 14 A v ril suivant qu’elle en écrivit à l ’Adm inistration m unicipale qui nous 

ressaisit à nouveau.

N ous répondîmes à ces deuxièmes ouvertures; elles ne pouvaient encore nous satisfaire et 

devant notre opposition , M . W A L L U T  crut devoir nous visiter encore.

C ette réunion , n ’eut pas plus que les autres , d’utilité immédiate.

L a  Com pagnie cependant nous pria d’attendre et, dans l’intervalle , elle m it en présence 

M . M ARSILLON  , ingénieur-directeur de la construction et de l ’entretien, et M . M O N G Y, 

dans la pensée d’obtenir une am élioration aux prix d’entretien et de réparation des voies , 

que nous avions déterminés sur les données du D irecteur des travaux m unicipaux.

Af
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Ces prix, qui ne sont que justes quand on considère la nécessité de réparations d’entretien 

m ieux opérées que celles qui, jusqu’à présent, ont été faites, la nécessité du rétablissement de 

certains pavages , non pas à réparer , mais bien à reconstruire , dans le c a s , par exemple , 

de travaux de nouvelles installations par la C om pagnie des tram ways , ces prix, disons-nous, 

paraissaient très-élevés à la Com pagnie et elle nous opposait ceux qu’elle avait seulement 

payés jusqu’alors. Ces derniers prix ne pouvaient être admis , puisqu’ils s’adressaient à des 

travaux que nous avons toujours trouvés insuffisamment bien faits.

V ous ve rre z , dans les articles de la convention que nous proposons à la Com pagnie, q u ’il 

nous fallait en effet nous occuper de ces prix, parce que nous avons pensé , qu’il valait m ieux 

nous charger nous-mêmes de la réparation générale des voies quitte à en imposer le coût à la 

Com pagnie.

Ce côté de la  question intéressa assez longuem ent l ’Adm inistration des tram w ays, car ce n’est 

que le i 5 Septembre dernier que, par l ’un de ses administrateurs, M . A B B E R M A Y E R , elle fit 

connaître à l’Adm inistration m unicipale , qui nous les adressa le 19 du même mois , les 

dernières m odifications qu’elle crut devoir nous proposer.

N ous fûmes bien étonnés de recevoir aussi tardivem ent des propositions dont la plus grande 

partie avaient été déjà, à plusieurs reprises, repoussées com m e inacceptables.

N ous ne voyons pas d’utilité à vous en faire le lon g détail , puisque nous allons avoir 

l ’honneur de vous lire notre projet de convention qui les embrasse un peu toutes , mais 

nous vous en dirons quelques-unes , pour vous m ontrer le  degré d’inacceptabilité q u ’elles 

atteignaient.

P our ne plus y  revenir , disons que les prix de réparation que nous avions estimés 1 fr. 90 

le m ètre de sim ple voie et 3 fr.8o le mètre de double voie, étaient offerts à 1 fr.20 et à 2 fr.40.

Les conditions de garantie et de caution n em en t, la condition du dépôt de la somme de 

garantie des travaux y  étaient égalem ent discutées et inacceptées ; mais ce q u i , moins que 

tout autre chose , pouvait être admis parm i les réclamations de cette époque, c’était une 

demande de suppression de voies dont l ’im portance n’était pas m oindre que de 5 ,537 mètres.

V ous entendrez, à la lecture de notre projet de convention , —  que nous avons m odifié 

dans le sens des demandes de la C om pagnie en tout ce qui ne comprom ettait pas nos intérêts 

et vos légitim és aspirations —  que la voie à ouvrir de la Grand’Place de L ille  à la place de 

W am brechies , dont la longueur est bien , il est v r a i , d’environ 7,520 mètres , est une sorte 

de compensation demandée à la C om pagnie pour les torts que nous subissons de son fait 

depuis longtem ps et en même temps , aussi, une compensation aux avantages qu’elle nous 

réclame et que nous sommes disposés à lui consentir.

Dans la réponse sus-rappelée , de M . A B B E R M A Y E R , on nous demandait le sacrifice des 

lignes suivantes :
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i ,°  Du boulevard Vauban ;

2.0 Des boulevards M ontebello et V allon  (aujourd’hui boulevard V ictor Hugo) , c ’est-à- 

dire la suppression de 5,537 rnètres, ne nous laissant qu un bénéfice de longueur de 

vo ie , dont une grande partie extérieure , de 2,000 mètres environ.

N ous ne pouvions accepter. T o u t au plus pouvions-nous abandonner, comme inutile , 

le tronçon de la rue Royale entre la rue N égrier et la place Saint-André.

C ’est ce que nous avons fait.

T1 ne nous reste donc , Messieurs , en ce m o m en t, qu’à vous donner lecture des considéra

tions générales et des articles de notre projet de convention.

Les voici :

EN TRE LES SO U SSIG N É S :

M . G éry L E G R A N D , propriétaire, M aire de la ville de Lille , demeurant à L ille ,

Agissant en sa qualité de M aire de la ville de L ille  et sous réserve de l’approbation du 

Conseil m unicipal et de l ’autorité supérieure ,

D ’une part ;

E t M . Charles-Ferdinand W A L L U T , propriétaire, demeurant à P a r is , Président du 

C onseil d ’administration de la Com pagnie des tram ways du département du N ord , agissant 

au nom de ladite Com pagnie et com m e délégué du Conseil d’administration.

D ’autre part ;

Il a d’abord été exposé ce qui suit :

L a  Com pagnie a obtenu de la ville de L ille  , la rétrocession jusqu’au quatre Octobre m il 

n eu f cent tro is , du réseau des tram w ays urbains et suburbains , concédés par décrets des 

4 Octobre 1873, 12 Mars 1875 et 12 O ctobre 1877.

D ’après les stipulations inscrites aux conventions qui ont été passées, l’une le 21 Octobre 

1873, l’autre les 19 et 3o Juin 1876, toutes les lignes définies aux divers cahiers des charges 

q ui ont servi de base aux conventions précitées, devaient être livrées à l’exploitation au plus

tard le 4 Octobre 1878.

Jusqu’ici la  C om pagnie s’est trouvée dans 1 im possibilité de rem plir ses engagements et 

beaucoup de lignes sont encore à exécuter.

L a  Com pagnie voulant éviter les effets de la decheance que la V ille  serait en droit de 

provoquer contre elle, sollicite une prolongation de la durée de ses concessions.

L ’A d m in istra tio n  m u n ic ip a le  s’étan t m on trée favo rab le  à cette prop osition , la  co n ven tio n  

ci-après a  été réd igée  d ’u n  co m m u n  accord entre les parties con tractan tes ci-dessus d é n o m m é es.
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ARTICLE PREMIER

L a  ville  de L ille  proroge jusqu’au 4 Octobre 1918 les deux concessions faites à la C om 

pagnie des tram ways et dont l’expiration avait été fixée au 4 Octobre 1903.

ARTICLE 2

A  partir du 4 Octobre 1903 et jusqu’à l ’expiration de la nouvelle concession, la Com pagnie 

paiera à la V ille, pour la jouissance du m atériel fixe dont elle conservera la charge d’entretien, 

un  loyer annuel de 100.000 francs payable par trimestre et d’avance , plus un quart des 

bénéfices nets après attribution d ’un intérêt de 6 pour cent aux actionnaires.

ARTICLE 3

Cette prorogation est faite à la condition que, quand la V ille en aura obtenu la concession 

régulière, la Com pagnie exécutera, en sus des voies ferrées restant à faire, une ligne partant de 

la G rand’Place de L ille  pour aboutir à la  place de W am brechies, en em pruntant les rues du 

M arché-aux-From ages, de la G rande-Chaussée, des C hats-Bossus, les places du L ion-d’O r 

et Saint-M artin, les rues de la M onnaie, Saint-Pierre et Saint-André, la  place S ain t-A n dré, 

la route d’Ypres et le chem in du Calvaire.

E n  attendant l ’obtention de cette concession supplém entaire, la C om pagnie sera tenue de 

faire le service avec des om nibus ordinaires, dès que le Gouvernem ent aura approuvé la présente 

convention.

ARTICLE 4

E n  exécutant la ligne de Sain t-A n dré, la Com pagnie sera dispensée de construire la  voie 

projetée dans la partie de la rue R oyale comprise entre la rue N égrier et la place Saint-André.

ARTICLE 5

Les lignes restant à construire et la lign e nouvelle seront livrées à l ’exploitation dans un 

délai de deux a n s , qui com m enceront à courir du jour de l ’approbation des présentes par le 

Gouvernem ent.

L a  construction sera poussée avec toute l’activité désirable et la Com pagnie devra livrer à 

l’exploitation au moins douze kilom ètres à la fin de la première année.

ARTICLE 6

Dès que la présente convention aura été approuvée par le G ouvernem ent, la V ille  sera en 

droit d’exiger, le concessionnaire en ten du, que le service soit organisé de façon que les 

intervalles entre les départs ne puissent jamais être supérieurs à dix m inutes pour les lignes



à l’intérieur de L ille  et sa b an lieu e, et vin gt minutes pour toutes celles situées en dehors, et 

ce pendant toute la durée du service, qui commencera à sept heures du matin en été et 

huit heures en h iver, pour prendre fin à onze heures du soir en toute saison.

A u  fur et à mesure de la mise en exploitation des lignes nouvelles, la V ille pourra exiger 

que le service y  soit organisé com m e il vient d ’être dit.

ARTICLE 7

P o u r  garan tir l ’exécution  de ses en gagem en ts, la C o m p a gn ie  co m p létera , en n um éraire  ou 

en rente sur l ’E ta t , le cau tio n n em en t actu el p o u r le porter à la  som m e de 275,000 francs.

L e  cau tio n n em en t ainsi co m p lété  sera restitu é ju sq u ’à co n cu rren ce  de i 5o ,o o o  francs 

aussitôt après la  réception  défin itive  des tra va u x  et le su rp lu s, s ’é levan t à 12 5 ,000 francs, 

restera entre les m ains de la V ille  p en dant tou te  la durée de l ’exp lo itatio n .

D ans le cas où les tra va u x  ne seraient pas exécutés dans le  délai fixé c i-d essu s, la V ille  

p ourra p ron on cer la  déchéan ce par un e sim ple n otification  et sans a vo ir recours à aucun e 

p ro cé d u re ; le cau tio n n em en t de 275,000 francs lu i sera alors acquis en toute p rop riété .

D e  m ê m e, si dans le cours de l ’e x p lo ita tio n , la C o m p a gn ie  m an qu ait de p ayer l ’une des 

an n u ités  dont il v ien t d ’être parlé, la  V ille  p ourrait p ron on cer la déchéance p ar les m êm es 

m o yen s , et le caution n em en t d éfin itif de 12 5 ,000 francs lu i resterait acquis.

ARTICLE 8

L a  C o m p a gn ie  devra s’assurer au p lus tô t les ressources qui lui sont in disp en sables p o u r  

m ener son entreprise à  bon n e fin.

A  cette effet, elle devra, dans les six m ois de l ’ap p robation  des présentes par le G o u v e r

n em en t, verser à la C aisse  m un icip ale  le capital de 1, 3o o ,o o o  francs nécessaire à l ’achèvem en t 

des tra v a u x , en ce com p ris les i 5o ,o o o  francs de cau tio n n em en t versés antérieu rem en t. 

C e tte  som m e sera affectée sp écia lem en t au paiem en t des entrepreneurs su r p résen tation  des 

m andats qui leu r seront délivrés par la C o m p a gn ie .

F a u te  de se co n form er, dans les délais p rescrits, aux stip u latio n s du p aragraph e ci-d essu s, 

la C o m p a gn ie  sera d échue de p lein  d ro it et le  cautionn em en t de 275,000 francs d é fin itivem en t 

acqu is à  la V ille .

ARTICLE 9

Les zones de pavage, dont l ’entretien incom be à la C om pagnie, en vertu de l ’application 

de l ’art. 8 des clauses et conditions, seront, à l’avenir, entretenues par la V ille  par voie 

d ’abonnement.
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L a  redevance annuelle à payer par mètre courant de voie simple est fixée à i fr. 90 et 

celle de voie double à 3 fr. 80.

Les redevances, calculées sur ces bases, seront versées par la Com pagnie dans la Caisse 

m unicipale sur présentation des états de remboursements approuvés par le Maire.

C et entretien commencera , pour les voies actuellem ent en exploitation , dès la ratification 

des présentes, et pour les voies n ouvelles, aussitôt après la réception provisoire des travaux.

Q uant aux réfections du pavage, de l ’asphalte ou de l’empierrement sur les tranchées ré

sultant des travaux exécutés par le service des tram ways , le recouvrement en sera effectué 

mensuellement à raison de 1 fr. 20 par mètre carré. T outefois , lorsque la Com pagnie sera 

tenue à l ’élargissement des pavages , elle fournira à pied-d’œ uvre les m atériaux nécessaires 

pour que la V ille puisse exécuter les travaux prescrits par le service du contrôle.

ARTICLE 10

Dans le cas où la Com pagnie aurait encouru la déchéance prévue à l’art. 7 et à l ’art. 8 , 

cette mesure serait prise dans les formes déterminées aux anciens contrats, et en m aintenant 

pour l’expiration de la concession la date prim itive du 4 Octobre 1903.

ARTICLE 11

La Com pagnie sera soumise à toutes les conditions stipulées dans les anciens contrats en 

tou t ce à quoi il n’est pas dérogé par la présente convention.

E lle sera en outre soumise à toutes les obligations qui pourraient lui incom ber du fait de 

la lo i sur les T ram w ays du 11 Juin 1880, ainsi qu’aux règlements d’administration publique 

et aux cahiers des charges qui en sont les annexes.

ARTICLE 12
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Les frais de la présente convention sont à la charge de la C om pagnie des tram w ays du 

départem ent du N ord.

Fait en double à L il le , le



Il vous apparaîtra, Messieurs , que votre Com m ission ne pouvait ni plus faire , ni plus 

consentir , et en conséquence, elle vous propose de voter la résolution suivante :

« L e C o n s e i l  ,

» A pprouvant les résolutions de la Com m ission des travaux , donne mission à l'Adm inis- 

» tration municipale de les porter à la connaissance de la Com m ission des tram ways du 

» N ord , à titre d’ultim atum  , e t , pour le cas où les propositions de la Ville seraient repous- 

» sées, de prendre sans plus tarder les mesures nécessaires pour faire prononcer la déchéance 

» de la Com pagnie. »

L ille , le 25 Octobre 1883 .

Le Rapporteur de la Commission ,

E. R O C H A R T .

L a discussion s’ouvre ensuite sur le projet de convention, reprise au 

rapport.

ARTICLE l ." r

M . le M A IR E  dit que la C o m p a gn ie  a déclaré que si cet article  était re je té , elle se 

tro u v era it dans l'im p o ssib ilité  d ’étab lir de nou velles lign es.

L ’article i . er est adopté.

ARTICLE 2

M . J.-B. DESBO N N ET. —  Je n’ai pas à répéter ce que j'ai dit tout-à-l’heure. De ipo3 à 

1918, la Com pagnie aura à payer annuellement un loyer de 100,000 francs. Dans le cas où 

elle réaliserait des bénéfices im portants, je pense qu’il conviendrait d’e x ig e r , en sus de la 

somme de 100,000 francs un quart des bénéfices après attribution de 6 °/„ aux actionnaires. 

Cette clause me paraîtrait juste. Si la Com pagnie ne réalise pas de bénéfices, elle n’aura rien 

à donner. Ce ne sera donc pas une grande charge pour elle.

M. G A V E L L E . —  A  priori, la proposition de M . J .-B . DESBONNET paraît avantageuse, 

mais je dois dire que c’est presque avec hésitation que la Com m ission a introduit dans le 

traité la subvention de 100,000 francs; voici p o u rq u o i: Les villes ne doivent tirer aucun 

profit des concessions des tram ways faites dans un intérêt public. T elle est la jurisprudence 

du Gouvernem ent. La seule chose sur laquelle nous nous sommes basés pour réclamer nos
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frais de location , c’est que, dans vingt ans, nous en trerons en possession du re'seau. N ous 

nous som m es dit : peut-être dans ces conditions cette partie du  traite' sera-t-elle acceptée 

p a r le  G ouvernem ent. Mais j’ai la conviction q u ’un con tra t d’association avec la C om pagnie 

ne serait pas adm is. S’il é tait prouvé que le G ouvernem ent p û t nous autoriser à accepter 

la com binaison de M . J .-B . D ESB O N N E T , je m ’y  raillierais très-volontiers; mais je crains 

q u ’en voulant tro p  avoir , on n ’ait plus rien du tou t. M a proposition  sera probablem ent 

adm ise par le G ouvernem ent; celle de M . J .-B . D ESBONNET sera indubitab lem ent rejetée.

M. J .-B . D ESBON N ET. —  Je ne crois pas que ma proposition  puisse être rejetée par la 

C om pagnie des tram w ay s, qui dev ra it, à mon sens, s’en applaudir. Si elle ne réalise pas de 

bénéfices, elle n ’au ra rien à verser. Le G ouvernem ent n ’a pas à in tervenir dans une question  

d ’A dm inistra tion  à A dm inistra tion . M a proposition  a été agitée au m om ent de la concession 

des lignes actuelles. En 1 87 5 , ce qui a déterm iné la C om m ission des travaux à ne pas 

dem ander à en trer dans les bénéfices, c’est su rto u t le délai de concession q u i , à cette 

époque , a paru  relativem ent trop  court. La C om m ission a ,  en o u tre , voulu perm ettre  à la 

Com pagnie d ’am ortir son capital d ’installation. J ’engage vivem ent le Conseil à m ettre dans 

le con tra t la clause que j’indique. M . G A V E L L E  croit à to r t ,  je p en se , que cette clause 

em pêchera la C om pagnie des tram w ays de donner son assentim ent. E n  ré su m é , faites ce 

que vous voudrez , je pense que cela ne changera pas la situation . Il est a c ra in d re , en effe t, 

que la C om pagnie ne soit im puissante à exécuter son traité .

M . le M A IR E cro it que le désir du  Conseil et l’in térêt de la ville conseillent d ’appliquer 

su rto u t les augm entations en recettes à la d im inution  du prix de transpo rt.

La C om pagnie, du 'reste  , en te rm in an t son réseau , com pte pour l’am ortissem ent de la 

dépense sur les recettes fu tures ; lui enlever cette chance, pourra it com prom ettre son ém ission 

d ’obligations.

U n poin t reste d ’ailleurs douteux ; la  Ville peut-elle entrer dans le com pte des bénéfices 

de la C om pagnie ?

M . J .-B . D ESBO N N ET. —  N ous ne dem andons rien jusqu’en igo3. A partir de cette 

année , nous disons , vous payerez un  loyer , plus une part de vos bénéfices. N ous avons 

dans cette assem blée, des avocats qui son t a meme de nous faire connaître  s il existe 

réellem ent une loi qui in te rd it aux villes de participer à ce genre de bénéfices.

M. G A V E L LE . —  Je puis affirmer à M . J .-B . DESBON N ET que le G ouvernem ent n ’au to 
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risera pas une participation  directe com m e celle q u ’il propose. C ’est te llem ent vrai que 

lors de l’installation des tram w ay s, on a dû  rem placer la participation  aux bénéficés par une 

taxe de 3oo francs par voiture à titre  de droit de stationnem ent. Si la Ville avait exploité 

elle -m êm e les tram w ays , le G ouvernem ent aurait hom ologué les tarifs de façon à ce qu ’elle 

n ’eût aucun bénéfice. N ous avons étudié ce po in t là com me les au tres , c’est-à-dire, avec 

beaucoup de soin. Si vous décidez q u ’il y a lieu de su rseo ir, je vous déclare que nous aurons 

fait une oeuvre vaine. Il est évident que la Com pagnie ne verra pas avec plaisir q u ’on lui 

prend une part de ses bénéfices. E t com m e notre u ltim a tu m , bien que nécessaire pour 

sauvegarder les in térêts de la V ille, est déjà très-dur à accepter, il me semble difficile d’im 

poser d’autres charges.

M. BâGGIO. — Cette dernière raison est très-bonne.

M. B âSQ U IN . —  La Com pagnie n ’a pas à se p laindre. Si on ne prolonge pas son tra ité , 

dem ain elle aura cessé d ’exister. Q uan t à m o i, j’estime que ce qui est plus avan tageux , c’est 

une part dans les bénéfices. Si la Com pagnie p ro sp ère , il n ’y au ra rien de p lus équitable. 

De quoi l’E ta t se plaindrait-il? N ’agit-il pas de la même façon à l'égard des C om pagnies de 

chem in de fer? Ces dernières n ’ont-elles pas pris l’engagem ent de donner à l’E ta t les deux tiers 

de leurs bénéfices? N ous som m es liés depuis vingt-cinq ans avec la Com pagnie du  gaz ; le 

C onseil actuel critique ce qui a été fait à cet égard. Il ne faut pas que nos successeurs puissent 

nous faire le même reproche. Soyons prudents. A m on avis il ne convient pas que la Ville 

se désintéresse. C ’est pour ce m otif que j’adopte la proposition de M. J .-B . DESBONNET.

M . G A V E L LE  —  Je  dem ande à M . J .-B . DESBON N ET s’il peu t affirmer que la chose sera 

ratifiée par le G ouvernem ent.

M. W E R Q U IN . — Si le G o u vern em en t ne veu t pas don ner son a p p ro b a tio n , nous 

reviendrons sur la q u estio n .

M . G A V E L LE . — O ui , mais nous aurons perdu 100,000 francs de loyer par an.

M . J .-B . DESBON N ET. —  Si la Com pagnie gagne de l’a rg e n t, vous réaliserez u n  bénéfice 

à  l'expiration  de la concession.

M . BASQUIN. —  Q u ’on  nous cite l ’article  q u i nous dit que la V ille  ne p o u rra  pas p a rti

cip er dans les bénéfices.

Ag



M . J .-B . D e s b o n n e t .  —  Il n ’y a pas dans ma proposition  la m oindre idée d ’association. 

Il y a to u t sim plem ent une ré tribu tion  due à un propriétaire .

M . W E R Q U IN .— Je crois q u ’étant don né la  jurispru den ce a d m in istra tiv e , l ’a u to rité  

supérieure n ’app ro u vera it pas l ’in terven tio n  des com m unes dans des actes a léato ires. M ais  

je pense q u ’elle h o m o lo g u erait une clause  assurant un bénéfice à la  V ille  sans l ’exposer à 

une perte. C e  que l ’A d m in istratio n  sup érieure n ’a jam ais p erm is , c ’est le  co m m e rce , l ’asso

ciation  dans toutes ses con séquences.

M . D A L B E R T A N S O N . — C ’est élém entaire.

M . W E R Q U IN . —  E lle  n ’a jam ais refusé la  p artic ip ation  à un bénéfice réel.

M . C R K P Y . —  N ous devons considérer que la C om pagnie des tram w ays constitue un 

service public qu elle a entrepris aux lieu et place de la Ville et que sa suppression ou p ar

tielle ou totale causerait à la population  un grand préjudice. Il ne faut donc pas ten ter 

d exercer nos droits ju sq u à  leur derniere lim ite ; il faut au contraire, dans une certaine 

m e su re , laisser de quoi vivre a une Société qui a eu ta n t de mal à sauver son existence. 

L ’industrie des T ram w ays en F rance est m alheureuse. Je ne connais pas de C om 

pagnies qui gagnent de l’argent. Le contra t qui est soum is au jou rd ’hui au Conseil a été fait 

avec le plus grand soin. N ous ne devons pas m ettre un service public en péril dans l’espé

rance de bénéfices problém atiques. Ne faisons pas de conditions qui rem ettraien t to u t en 

discussion.

M . D A L B E R T A N S O N . — M. C R E P Y  vient de dire q u ’on doit protéger les m onopoles. Il 

désire que la Com pagnie des tram w ays vive. N ous le désirons tous aussi. Je  voterai le 

rapport de M . R O C H A R T . M aintenant faut-il voter l’am endem ent de M. J .-B . D E S B O N N E T ?  

M M . G A V E L L E  et C R E P Y  disent non ; m o i, je dis oui. Quel mal ferons-nous en lu i im posant 

une taxe que je ne fixe pas et que M. J .-B . DE SBO N N ET fixe au q uart des bénéfices. Si la 

Com pagnie gagne beaucoup d’argen t, pourquoi n ’adm ettrait-elle pas la participation  de la 

Ville ? M . G A V E L L E  fait observer que le G ouvernem ent n ’acceptera pas la clause proposée. 

Le code de com merce prévoit la Société par participation . Q u ’est-ce que la V ille? C ’est un  

proprié ta ire qu i d it à un particulier : J e  vous concède telle chose ju squ ’en 1 9 0 3 , je p ro ro 

gerai votre bail ju squ’en 1918  à  telles conditions. M. C R E P Y  d it aussi : S i  vous adm ettez la 

p roposition  de M. J .-B . D E SBO N N E T , la Com pagnie som brera. Je  vous dem ande pourquoi? 

Je  n 'en  sais rien. D ans quel but voulez-vous que la Ville ne soit pas intéressée? Si dans 

v ing t ou tren te ans la Com pagnie des tram w ays réalise plus de bénéfices , elle devra payer 

davantage, cela me paraît to u t natu re l. M . B A SQ U IN  faisait rem arquer tout-à-l’heure avec
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raison que l’E ta t im pose égalem ent une redevance aux Com pagnies de chem ins de fer. 

P rév o ir, c’est M . J .-B . D E SB O N N E T , voir, c’est M . G A V E L LE . Je  prévois avec M . J .-B . 

D e s b o n n e t ,  je vois avec M. G a v e l l e .  Je vote et le rappo rt et l’am endem ent de notre 

honorable collègue. M . J .-B . DESBONNET a dit : nos prédécesseurs n ’on t pas été sages, 
soyons sages, nous.

M. C R E P Y . A  cô té  d ’un m o n op o le, il y  a des actionnaires qui o n t eux aussi quelque 

d ro it à ne pas être traités sans m énagem ents.

M . G A V E L L E . Je  dem ande a donner lecture de l ’art. 22 du cahier des charges prim itil.

T I T R E  IV.

T axes et conditions relatives au transport des voyageurs et des marchandises.

ARTICLE 22.

« A  titre d indem nité de la  dépense e t à raison des charges que la présente con

cession peut en traîner, le G ouvernem ent accorde à la  ville de Lille l’au torisation  de percevoir, 

pendant tou te la durée de la concession, les d ro its  de péage et les prix de transport 
ci-après déterm inés:

P R IX
D I S T A N C E S  P A R C O U R U E S

de péage de transport
TOTAL

§ l - er —  V o y a g e u r s .

i . re Classe de 0 à  2 kilom ètres 0 .0 5 0.20 0 .2 5
de 2 à 3 » 0 .06 0 .2 4 0 .3 0
de 3 à 4 » 0 .07 0 .28 0 .3 5
de 4  à 5 » 0 .0 8 0 .3 2 0 .4 0
de 5 à 6 » 0 .0 9 0 .3 6 0 .4 5
de 6 à 7 « 0. 10 0 .4 0 0 .5 0

2 .e Classe de 0 à  2 » 0 .0 3 0.12 0 .1 5
de 2 à  3 » 0 .0 4 0 .1 6 0.20
de 3 à 4 )) 0 .0 5 0.20 0 .2 5
de 4  à  5 )) 0 .0 6 0 .24 0 .3 0
de 5 à 6 » 0 .07 0 .28 0 .3 5
de 6 à  7 » 0.08 0 .32 0 .4 0

i
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P R I X

D IST A N C E S P A R C O U R U E S
- - _ _ TOTAL

de péage de transport

§  2 .  —  M a r c h a n d i s e s .

i . °  H ouille et Charbons (la tonne)

de  o à  2 k i lo m è t re s 0 . 0 6 0 . 2 4 0 . 3 0

de  2 à  3 » 0 . 0 8 0 . 3 2 0 . 4 0

d e  3 à 4 » 0.10 0 . 4 0 0 . 5 0

de  4 à 5 » 0. 12 0 . 4 8 0 . 6 0

de  5 à  6 » 0 . 1 4 0 . 5 6 0 . 7 0

de  6 à 7 » 0 . 1 6 0 . 6 4 0 . 8 0

2 .° M atières diverses ( la  tonne)

de  o à 2 k i lo m è t re s 0 . 0 8 0 . 3 2 0 . 4 0

de  2 à 3 » 0.12 0 . 4 8 0 . 6 0

de  3 à 4 » 0 . 1 6 0 . 6 4 0 . 8 0

d e  4  à 5 » 0.20 0 . 8 0 1 .00

d e  5 à  6 » 0 . 2 4 0 . 9 6 1 . 2 0
de  6 à  7  » 0 . 2 8 1 . 1 2 1 . 4 0  :

» O n adoptera p o u r chaque ligne des prix uniques respectivem ent applicables à chacune 

des deux classes de voyageurs. Ces prix seront calculés au m oyen du ta rif p réc éd en t, d ’après 

le parcours m oyen de la ligne. Les lignes pou rro n t ê t r e , à tou te  ép o q u e , modifiées p a r  

l’A dm inistration  su r la proposition  de la Ville.

» Le poids de la tonne est de i ,ooo k ilog .;les fractions ne seront com ptées que par centièm e 

de tonne.
» Les enfants au-dessous de quatre  ans, tenus sur les genoux , seront transportés g ra tu i

tem ent. Il en sera de m êm e des paquets et bagages peu vo lum ineux, susceptibles d ’être 

portés sur les genoux sans gêner les v o is in s , et don t le poids n ’excèdera pas io  kilog.

» Le m atin et le so ir , les dim anches et jours fériés exceptés , aux heures d’ouverture et de 

ferm eture des ateliers, le prix des places de deuxièm e classe sera, si 1 A dm inistration  m unicipale 

le r e q u ie r t , abaissé au taux de dix centim es pour tou te  distance. Les heures et les itineraiies
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auxquels ce transport à prix réd it sera applicable , seront fixés par l’A dm inistration  m uni

cipale.

» D es voitures spéciales p o u rro n t, avec l’approbation de l’A dm inistra tion  m unicipale, être 

em ployées à ces transports.

» Les enfants de quatre  à sept ans seront transportés à m oitié prix.

» Les places d’im périale seront assimilées pour le prix aux places de seconde classe.

» Les billets d ’aller et re tou r seront accordés avec une réduction  d ’un q uart sur le prix 

to ta l que l’on devrait payer pou r parcourir deux fois le même itinéraire.

» Il pourra être délivré des cartes perm ettan t aux personnes qui voudront ainsi s’abonner, 

de parcourir to u t le réseau de la ville et de la banlieue , m oyennant une redevance 

de 10 francs par mois pour la prem ière classe et de 7 francs par mois pou r la seconde classe.

» Les prix déterm inés au ta rif  précédent, en ce qui concerne les m archandises, ne son t pas 

applicables aux objets encom brants , à l’o r , à l’argent et autres valeurs , et en général à tous 

paquets et colis pesant isolém ent m oins de 5o kilogram m es.

» Dans tous les c a s , les prix spéciaux seront arrêtés par le P ré fe t, sur la proposition  de la 

Ville. Il en sera de m êm e pour les frais accessoires non m entionnés au t a r i f , tels que ceux de 

chargem ent , de déchargem ent et d 'en trepôt.

» La perception des taxes devra se faire indistinctem ent et sans aucune faveur. »

Voilà les seules taxes que le G ouvernem ent vous autorise à prélever.

M . R lG A U T , A djoint. —  Je faisais partie de la prem ière C om m ission des tram w ays. Je 

m e souviens com m ent les choses se sont passées. M. SOINS était R apporteur. Il y  avait 

quatorze Com pagnies en présence. N ous nous somm es trouvés arrêtés par cette im possibilité 

où  nous met l’E ta t de ne prélever aucun bénéfice. N ous avons discuté pendant six mois et 

nous som m es arrivés à conclure que nous ne pouvions percevoir que la taxe sur le sta tion 

nem ent des voitures.

M . J .-B . D ESBON N ET. —- Rem arquez bien , M essieurs, que dans tou te industrie nou

velle , la prem ière période est toujours m auvaise. C ’est ce qui a déterm iné le Conseil à 

tra ite r dans les conditions prem ières. Il s’est d it : la  Com pagnie au ra peut-être de la peine à 

faire ses affaires pendan t les quinze prem ières années. A ujourd’hui on  nous dem ande une 

nouvelle concession ; nous y consentons. Il est bien naturel que nous ajoutions une clause 

qui est d ’ailleurs très-acceptable. Quels sont les bénéfices que la Com pagnie du gaz réalise ? 

N ous ne le savons pas. N ous nous félicitons tous les jours d’avoir procédé nous-m êm es à la 

d istribu tion  d ’eau. Si vous repoussez m on am endem ent, il conviendra de laisser les tram w ays 

dans la situation  où ils se trouvent. Je ne veux pas m’engager pou r tren te-cinq  ans. Avec les
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progi es qui se réalisent jo u rn e llem e n t, il peu t se faire que la  Com pagnie gagne beaucoup 

d argent. Si 1 on dém olit une partie des fortifications , il faudra créer des m oyens de com m u

nications faciles ; par suite les recettes des tram w ays augm enteron t et vous regretterez alors 

am èiem ent de ne pas avoir dem andé une part dans les bénéfices. Le G ouvernem ent ne peut 

pas blâm er ce q u ’il fait lui-m êm e avec les Com pagnies de chem ins de fer. C om m ent ! l ’E ta t 

d irait à la ville de Lille : Vous ne traiterez pas dans ces conditions ! Il s’agit d ’une Société 

anonym e qui est tenue de rendre ses com ptes. N ous prenons notre part que nous considérons 

com m e un supplém ent de loyer. Il n y  a rien de plus logique et de plus sensé.

M . W E R Q U IN . —  Je crois m e rappeler q u e , d ’après le  cahier des charges , la V ille  entrera 

en possession  de to u t le m atériel en 1903.

M. G A V E L L E . — A  cette époque elle entrera en possession du m atériel fixe.

M . W E R Q U I N . —  S i e n  1903 l a  C o m p a g n ie  r é a l i s e  des b én é f ice s ,  n ou s  h é r i t e ro n s  de la  

s i t u a t io n .  D ’un  a u t r e  c ô t é ,  s i  n o u s  r e cu lo n s  de  q u in z e  an s  l a  d a te  de  la  jo u is s a n ce  de  l ’e x 

p lo i t a t io n  , p o u rq u o i  ne  p re n d r io n s -n o u s  pas  notre  p a r t  de p ro sp é r i t é  ?

M. G A V E L L E . — Perm ettez-m oi de répondre encore par un article du cahier des charges :

ARTICLE 25

« Les tarifs ci-dessus déterm inés po u rro n t être révisés tous les cinq ans par l’A dm in is tra

tion  su p é rieu re , la ville de Lille entendue , après le renouvellem ent des form alités qui au ro n t 

précédé leur établissem ent. »

E h  bien ! ceci veut dire que si vous réalisez des bénéfices, le G ouvernem ent viendra vous 

m ettre en dem eure de baisser vos tarifs et de rem plir les obligations de votre m onopole. 

Com m e vous le voyez . le G ouvernem ent n ’autorise les Villes q u ’à recevoir la rém unéra tion  

de leurs dépenses.

M . W e r q u i n .  — P our ne pas sortir de l’ordre d ’idées que vous venez d’a b o rd e r, je 

dirai que vous faites erreur. Vous venez de parler de l ’au torité  supérieure. L ’E ta t ne s’occu

perait pas de la  clause qui réserverait à la Ville une partie des bénéfices réalisés par la C om 

pagnie. P ourquoi voulez-vous que le G ouvernem ent nous prive de cette redevance ?

M .  G A V E L L E .  Les droits que 1 E ta t a vis-a-vis de la Ville , il les a vis-à-vis d u  rétro- 

cessionnaire.
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M. W ER Q U IN . — C ’est là , vous av o u e rez , une singulière m anière de tra iter avec un  

particulier.

M . G A V E L LE . — L ’E ta t peu t dire dem ain à la C om pagnie des tram w ays : Dès q u e  vous 

réaliserez des bénéfices considérables , vous abaisserez vos tarifs.

M. J .-B . DESBO N N ET. — U n M inistre p révoyant im poserait la  clause que je vous ai 

proposée , si elle n ’existait pas.

M. C R E P Y . — Il s’agit d’un engagem ent de quinze ans.

M . J.-B . DESBON N ET. —- Parfaitem ent. Laissez cou rir le bail ju squ’à son expiration , et 

vous verrez ensuite ce que vous aurez à faire.

M . G A V E LLE . — Q ue désirez-vous? Vous désirez un service fait à bon m arché. Supposez 

q u ’avec le tem ps les bénéfices deviennent ex o rb itan ts , il vous restera cette ressource bien 

sim ple de dire au G ouvernem ent : Je  vous sollicite de baisser les tarifs de la C om pagnie; et 

alors vous serez bénis par la population.

M . B A SQ U IN . — Le G ouvernem ent peu t le faire, mais il n ’est pas dit q u ’il le fera.

M . G A V E L LE . — - J e  vo u s répondrai encore p ar un article du cahier des charges ;

ARTICLE 23

« Dans le cas où  la Ville jugerait à propos d ’abaisser to u to u  partie des ta rifs , les taxes 

réduites ne pou rron t être relevées q u ’après un délai de tro is mois. »

D onc la Ville a le d r o i t , à to u t m om ent, de baisser les tarifs.

M . DALBERTANSO N. —  C ’est un con tra t que vous faites avec la Com pagnie. Vous pouvez 

im poser to u t ce que vous voulez , l’E ta t ne fera rien de contraire à votre décision, l i  verra 

que vous avez été prudents. Vous avez à vous garan tir à partir de igo3. A cette époque , si 

vous ne désirez pas profiter des avantages que vous a u re z , vous le direz.

M . G A V E L LE . —  Voulez-vous , je le répè te , avoir dans v ingt ans les transports à bon 

m arché , ou voulez-vous prélever un bénéfice? Je  dis que s i ,  dans un  tem ps d o n n é , la 

Com pagnie gagne beaucoup d ’a r g e n t , j’aim e mieux lu i faire baisser ses tarifs que de parti

ciper à ses bénéfices.

M . BA SQ U IN . —  A dm ettons que la C om pagnie fasse de gros bénéfices ; si le G ouverne

m ent rédu it les tarifs, elle n ’aura aucun p r o f i t , ni nous non plus. Il n ’en sera pas de même 

si nous in troduisons dans le traité la clause dont il s’agit.
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M . G aV E L L E  relit l ’art. 23 du cahier des charges et co n clu t en d isant : D o n c le G o u v e r

n em en t est en droit de dem ander l ’abaissem ent des tarifs.

M . DALBERTAN SO N . — Il faut so rtir de cette discussion. Le rapport de M. RO CH A R T 

est accepté. L ’am endem ent de M . J .-B . DESBONNET va-t-il oui ou non être im posé? Vous 

avez entendu les observations de M . G A V E L L E , il vous a parlé de 1 E ta t et de la Com pagnie. 

Q u ’est-ce que la Ville a à perdre en im posant une obligation quelconque? L ’E ta t ne nous 

fera pas de m isères. Si la Com pagnie réalise des bénéfices, cela ne lui fera rien de verser une 

partie dans no tre caisse ; si elle n ’en réalise pas , elle n ’au ra rien à donner. P o u rq u o i ne pas 

voter l'am endem ent de M . J .-B . DESBON N ET ?

M . W ER Q U IN  , A djoint. —  Les deux opinions qui se d iscutent sont celles-ci : C ertains 

de nos collègues disent , ne dem andons pas plus de 100,000 francs ; d 'autres sont d 'avis de 

prélever en ou tre sur les recettes une part p roportionnelle. Devant cet ordre d ’idées tom bent 

les objections qu ’on  tâche d ’opposer à l’argum entation  de M. J .-B . DESBO N N ET. L ’E tat 

n ’em pêchera pas une Ville de s’en rich ir, et de leur c ô té , les T ram w ays ne s’arrê te ron t cer

ta inem ent pas à cette considération . Il est à souhaiter pour eux que cette éventualité se 

réalise , et qu ’en 1903 la situation  soit assez belle pour q u ’ils nous donnent la part que 

M . J .-B . D ESBONNET nous réserve.

M , C R E P Y . —  Il n ’y a  aucune analogie à établir en tre cette affaire et le co n tra t fait avec 

la C om pagnie du  gaz. C ’était u n  tra ité  de cinquan te ans q u ’on  faisait avec elle. E n  ce qui 

concerne les tram w ays , on semble prévoir le cas où ils v iendraien t à gagner des sommes 

considérables. A ctuellem ent ils o n t assez de peine à faire face à l’am ortissem ent de leurs 

obligations , et cet avenir de prospérité paraît pour le m oins très-éloigné. D ans tous les 

cas , ne pensez-vous pas q u ’il so it équitable d ’aider cette C om pagnie, qui a perdu beaucoup 

d ’argent depuis longtem ps , à réaliser quelques bénéfices dans u n  avenir plus ou m oins 

rapproché , su rto u t quand  on a en m ains le m oyen de les m odérer pour le p lus grand 

profit du  public. Summum jus  , summa injuria , d it u n  vieil axiome de dro it. C e n ’est 

pas tou t. Supposez un  in stan t que la  C om pagnie vienne à faire faillite , que d iro n t nos 

concitoyens si le service venait à cesser ? Est-ce que la  V ille se chargera de l’exploita tion? Je 

ne crois pas q u ’on puisse faire quelque chose de m ieux que d ’accepter le rapport te l q u ’il est 

rédigé.

M . RO CH A R T. —  N ous som m es d’accord , m ais les voies que nous choisissons ne son t pas 

les mêmes. J ’applaudis à l’am endem ent de M . J.-B . D ESBO N N ET , m ais d ’u n  au tre  cô té , je
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vois que l’E ta t s’est préoccupé de cette pensée de reporter sur le public tous les avantages 

qu i peuvent se produire. C ’est d’ailleurs é g a le m en t, je crois , la pensée de M . J.-B . D ES- 

BONNET. N otre honorable collègue se d it , si la V ille profite d ’une certaine som m e d ’argent, 

le public en profitera aussi. Ce que l’E ta t a voulu  , c’est avantager les populations. D ans ces 

conditions , vous pouvez prévoir le cas où  la  C om pagnie des tram w ays ferait d ’excellentes 

affaires. Je  m ’en rapporte  en cela à la  jurisprudence adm ise jusqu’à ce jour. Votons les con

clusions de la Com m ission, to u t en ten an t com pte de l’observation de M . J.-B . D ESBO N N ET. 

Il y  a aussi dans les objections q u i v iennen t de se p rodu ire  , l’idée d ’être u tile  à la C om pa

gnie. D ans ce cas , il y au ra it lieu de lu i m énager les m oyens de pouvoir con tinuer son 

service et de contracter u n  em prunt. Il est évident que s’il en tra it dans les idées du  Conseil 

de laisser les choses en l’é t a t , il conviendrait de ne rien  ajouter au traité . E n  résum é , je suis 

d ’avis q u ’il y a lieu de ne pas créer trop  de difficultés , car la C om pagnie au ra assez de peine 

à faire face à ses charges.

M. J .-B . D ESBON N ET. —  La clause que je propose ne constitue pas une charge pour la 

C om pagnie.

M . RO CH ART. —  C e  que nous désirons, c ’est que le p u b lic  profite de l ’avan tage  q u e vo u s 

vo u lez  obten ir.

M . le  M a i r e  déclare la  discussion  close , et m et au x  v o ix  l ’am en dem en t de M . J .-B . 

D e s b o n n e t ,  consistant dans l ’a jo u te , à l ’article  2 d e là  co n ven tio n , des m ots su ivan ts : plus 

un quart des bénéfices nets après attribution d'un intérêt de 6 pour cent aux actionnaires.

Sur la demande de divers Membres le scrutin a lieu par appel nominal :

M M .A L H A N T ,

Ont voté pour l'adoption :
MM. J .-B. DESBONNET,

BAGGIO , 

BASQUIN, 

BONDUEL, 

CARRON,

DALBERTANSON,

DODANTHUN, 

GRANDEL,  

MANOÜRY, 

P E E R T , 

WERQUIN.

Ont voté contre :

MM. BUCQUET, 

DE BIÈVRE,

Ed. DESBONNETS,, 

G A V E L L E ,

GÉRY LEGRAND ,

MM. MARTIN , 

P A M E L A R D ,

RIGAUT,

ROCHART.

A h



Se sont abstenus :

MM. CHARLES MARSILLON.
CREPY

Absents au moment du vote :

MM.BOUCHÉE, MM. MERCIER ,
CANNISSIÉ. 

CARTON, 

FAUCHER,

MEUREIN , 

ROUSSEL, 

VIOLLETTE
GIARD ,

L ’amendement est adopté par douze voix contre n e u f, trois abstentions 

et neuf absents.

M M . C h a r l e s  , C r e p y  , P a m e l a r d  , G a v e l l e  , M a r t i n  , R o c h a r t  et R i g a u t  

dem an dent à exp liq u er leu r vote.

M .  C H A R L E S .  —  J ’entends d ire depuis longtem ps que si la C om pagnie des tram w ays ne 

fait pas de bénéfices , c’est parce q u e lle  a pris l’exploitation dans de m auvaises conditions. 

J ’aurais voulu me rendre com pte de ce q u ’était cette explo ita tion  au début et ce q u ’elle a 

coûté. J ’aurais voulu  voir égalem ent des chiffres in d iq u an t les charges et les bénéfices de la 

Com pagnie. Je  n ’ai pas cru devoir in tervenir au m om ent de la discussion, parce q u ’on a d is

cuté la  question  su rtou t au  po in t de vue légal. Je déclare que je ne suis pas suffisam m ent 

renseigné. C ’est pour ces différentes raisons que je me suis abstenu.

M. C P E P Y .  —  Je me suis abstenu p ar cette ra ison  q u ’il est difficile à la Com pagnie 

d’accepter de nouvelles charges. J ’ai préféré laisser la  responsabilité de leurs votes à ceux de 

nos honorables collègues que cette considération n ’a pas arrêtés.

M . PAM ELARD. —  J ’ai voté NON parce que j’estim e que la  ville de L ille ne do it pas faire 

du com merce et que s’il y a u n  bénéfice à réaliser , il do it être laissé aux contribuables.

M . G AVE LLE . —  J ’ai voté  NON pour d eu x  m otifs : d’abord  parce que j ’estim e q u e  nous ne 

p ouvon s pas dem ander à la C o m p a gn ie  des tra m w ays u n  sacrifice sup érieur à ce lu i proposé 

par la C o m m issio n  ; ensuite parce q u e  je crains que la p ro p o sitio n  de M . J .-B . DESBON N ET 

m o tive  le rejet du co n trat et q u ’elle  fasse perdre to u s les avantages réalisés.

M .  M A R T I N . —  A vant d ’expliquer m on vote , je tiens à  d ire que la  passion que l’on a 

apportée dans ce d é b a t , m ’a causé une certaine surprise. Si on a dem andé le vote n o m in a l ,
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c’est assurément pour éclairer le public. J’ai voté NON parce que l ’article 23 du cahier des 

charges laisse aux villes la faculté de faire baisser les tarifs quand les Com pagnies font de 

gros bénéfices et comme ce sont les populations qui ont fait de grands sacrifices pour l ’instal

lation des tram w ays , je considère qu’il est de toute justice que ce soient elles qui profitent 

des avantages.

M M . R lG A U T  , A d jo in t , et R O CH A R T ont voté NON pour les mêmes motifs.

L e  C o n s e i l  

Reprend la discussion de la convention : 

Les articles 3 , 4 ,  5 , 6 et 7 sont adoptés.

ARTICLE 8

M . J.-B. DESBONNET. —  Je ne vois pas la nécessité d ’imposer à la Com pagnie un verse

ment de 1,3ooo,ooo fr. quand elle s’engage à terminer son réseau à bref délai. N ous pouvons 

prendre des garanties sérieuses , mais point n’est besoin d ’avoir en caisse i,3oo,ooo fr. pour 

1 achèvement des lignes. O n  pourrait exiger 600,000 fr.

M . GAVELLE —  Ce versement opéré, la Com pagnie ne donnera plus rien.

M . J .-B . D e s b o n n e t . - E lle fera tous ses efforts , j ’en suis convaincu , pour exécuter 

son traité J ’ai le désir, comme vous , de voir vivre les Tram w ays. Je ne tiens pas à ce q u ’ils 

passent dans d ’autres mains.

M . GAVELLE. —  Si vous n ’imposez pas de garanties sérieuses, vous n’aurez rien : c ’est 

mon opinion. La Com pagnie des tramways doit au C réd it m obilier  la somme de 3 ,000,000 

francs et 11e reclame notre concours que pour faciliter l'ém ission d’un em prunt. Quand cet 

emprunt sera réalisé, la Com pagnie remboursera le Crédit m obilier  et nous resterons tout-à- 

fait dans la meme situation ; nous n’aurons pas un kilomètre de plus. A u  contraire, si nous 

prenons des précautions, on nous fera des travaux pour la somme que nous aurons exigée. 

T elle  a été la pensée de la Com m ission. Je dis les choses telles qu’elles sont Le C rédit 

mobilier est trop intéressé pour ne pas soutenir la Com pagnie des tram ways. Déduction faite 

de ce qu elle a à toucher de la faillite de la société commerciale qui lui avait acheté les 

D ocks, elle n’aura à verser qu’une somme de 6 à 800,000 francs au maximum et elle 

pourra faire son émission. Je suis convaincu que l ’article8 sera accepté, qu’il n’y  aura aucun
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obstacle, et que le versement que nous réclamons est notre seule garantie pour l ’exé

cution des travaux.

M . J .-B . DESBONNET. ■—  Le C réd it m obilier  est créancier pour une somme de

3 ,ooo,ooo francs et en tenant compte de l’argent qu’elle va recevoir, la Com pagnie des 

tram ways n’aura plus, dites-vous, à rem bourser qu’une somme de 600,000 francs. M. 

W A L L U T  est tout à la fois Président de cette Com pagnie et Directeur du Crédit m obilier. 

S i, comme vous le pensez, le montant de l’emprunt était versé dans la Caisse du Crédit 

m obilier , M . W A L L U T , croyez-le bien, serait le premier atteint. Je plaide ici la cause des 

T ram w a ys, je désire qu’ils puissent continuer leur exploitation.

M . B A SQ U IN . —  J’estime que l’article 8 est une sage précaution. Si la Com pagnie avait 

exécuté ses engagem ents, cet article serait exorbitant ; mais il n ’en est pas ainsi. Depuis cinq 

a n s , elle les oublie. Il résulte des explications fournies par M . G A V E L L E  que les Tram w ays 

doivent 3 ,000,000 francs au C rédit m obilier, et que pour couvrir cette som m e, ils sont 

obligés d'émettre un emprunt. Il est certain que si une clause ne permet pas à la V ille  de 

disposer de ces 3 ,000,000 francs , le C réd it m obilier  les prendra, et alors nous serons obligés 

de mettre la Com pagnie en déchéance.

M. B â GGIO propose de stipuler que la garantie sera spécialement affectée au paiement 

des entrepreneurs. E lle pourrait être déposée à la Caisse m unicipale, de façon a ce qu’elle ne 

reçoive par une autre affectation.

Il est procédé à un scrutin nom inal sur l’am endem ent de M. J.-B. 

D e s b o n n e t  , proposant d ’abaisser la garantie de i ,3oo,ooo fr. à 600,000 fr.

Ont voté p o u r  son adoption :

MM. CHARLES ,

J.-B. DESBONNET,

M. PAMELARD.

O nt voté contre :

MM. ALHANT, MM. DODANTHUN,

BAGGIO, 

BASQUIN, 

BONDUEL, 

BUCQUET, 

CARRON,

CREPY,

DALBERTANSON, 

DEBIÈYRE,

Ed. DESBONNETS

GAVELLE, 

GRANDEL,

GÉRY LEGRAND ,

MARTIN , 

PEERT,

RIGAUT,

ROCHART, 

WERQUIN , 

MANOURY.
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S e s t  abstenu :

M. MARSILLON.

Absents au moment du vote :

MM.BOUCHÉE, MM. MERCIER,

CANNISSIÉ, 

CARTON, 

FAUCHER, 

GIARD ,

MEUREIN, 

ROUSSEL, 

VIOLLETTE.

L ’amendement est écarté par vingt voix contre trois , une abstention et 

neuf absents. 

L ’article 8 est adopté avec l’adjonction du mot « spécialement » proposée 

par M . B a g g i o .

M . PAMELARD. —  Je trouve que cette condition est draconienne. L a  Com pagnie des 

tram w ays demande à faire ses réparations elle-même ; elle sait bien q u elle  ne les a jamais 

faites. Puisqu’elle se plaint du prix qu’elle trouve trop élevé , ne pourrait-on pas prendre 

telles mesures de garantie qu’on jugerait convenables sans imposer un abonnement. Quand 

on veut conserver des relations avec une Com pagnie , il ne faut pas être trop sévère.

M . GAVELLE. —  Les voies sont mal entretenues. Les Tram w ays ont très-bien admis le 

principe de l ’abonnement. Actuellem ent trois services contribuent à l’entretien des chaussées 

sur lesquelles sont établis les rails ; ce sont : les Ponts-et-Chaussées , l ’Adm inistration 

m unicipale et la Com pagnie des tram ways. Cela crée des difficultés très-grandes. Les Ponts- 

et-Chaussées ont demandé la cessation de cet état de choses ; ils désirent que la Ville soit 

seule chargée de l'entretien des voies m oyennant une rémunération. C ’est plus logique. 

M . W A L LU T  avait d ’abord dit qu’il accepterait les chiffres pratiqués à Paris les yeux fermés; 

mais quand il en a eu connaissance , il a jeté les hauts cris. Les chiffres acceptés par la C om 

pagnie sont de 5o centimes inférieurs à ceux inscrits dans le rapport. Je sais bien que ces 

5o centimes ont une importance considérable, puisqu’ils représentent une somme de

40,000 fr. par an pour 80 kilomètres. Mais nous n’avons pas à entrer dans cette considéra

tion. Ce que nous avons à voir , c’est dans quelles conditions se fera l’entretien de nos voies. 

L a  V ille  ne doit ni gagner, ni perdre, mais l’entretien doit être satisfaisant.

M . C R E P Y .  —  On ne sait pas si dans trente-cinq ans la main-d’œ uvre ne sera pas 

augm entée.

ARTICLE 9



M . GAVELLE. —  Nous avons, à l’aide des chiffres demande's à P aris, établi une m oyenne.

M. J .-B . DESBONNET. —  N ’y  aurait-il pas moyen d’établir un état de dépenses ?

M . le MAIRE. —  Les réparations peuvent se faire dans des conditions bien différentes. 

C ’est la question qui a le plus divisé l ’Adm inistration municipale et la Com pagnie des 

tram w ays. Paris a trois catégories de prix pour ces travaux. Nous avons pris la moyenne.

M . J.-B . DESBONNET. —  On nous a dit q u ’il s’agissait pour la Com pagnie d’un écart de

40,000 fr. Je ne voudrais pas fixer de chiffres ; je craindrais gagner ou perdre. L a  C om pa

gnie p o u rra it, à mon avis , établir des états et les présenter à la Ville. Si vous vous chargez 

de l’entretien des voies , soyez convaincus que la Com pagnie vous demandera la remise de 

la somme dont vous aurez pu bénéficier. Je vois là une question qui n ’est pas nettement 

déterminée.

M. GAVELLE.—  C e q u e  propose M . J .-B . DESBONNET n’est pas possible. N ous perdrions 

tout le bénéfice de l’abonnement et du travail fait par la Ville. Ce que l’on veut , c’est faire 

l ’entretien de la chaussée sur toute la largeur. Si on adoptait le système que préconise 

M . J .-B . DESBONNET , on serait obligé de faire l ’entretien de la chaussée sur la largeur qui 

incom be aux Tram w ays seulement ; on retomberait dans les inconvénients actuels. Les 

chiffres proposés par la Com m ission sont-ils exagérés ? Je ne le pense pas. La question a 

été étudiée également à Paris ; on n’a pas trouvé d’autre résultat. N ous avons pris la 

m oyenne des chiffres de Paris.

M. J.-B. DESBONNET. —  Les explications de M . GAVELLE m ’ont touché jusqu’à un 

certain point. Il conviendrait de dire que l’abonnement sera révisé tous les cinq a n s , de cette 

façon , il n’y aurait pas de mécompte pour personne.

M . BAGGIO. —  Les prix indiqués par la Com m ission sont des prix maximum sur lesquels 

la V ille pourrait faires certaines concessions.

M. GAVELLE. —  Il n’y  a ni maximum , ni minimum ; ce sont les prix de revient.

M . J .-B . DESBONNET. —  U n  em ployé de la V ille serait également chargé de surveiller 

les travaux. En cas de contestations , un troisièm e expert pourrait être désigné.

M . BAGGIO. —  Si la révision des prix devait.avoir lieu tous les cinq ans , la Com pagnie 

pourrait, à l’expiration de ce laps de temps , déchirer son traité.



M . J.-B. DESBONNET.—  T o u t hom m e sensé dira qu’on ne doit pas prendre d ’engagement 

pour trente-cinq ans.

L ’article 9, mis aux voix, est adopté, ainsi que les articles 10, 11 et 12. 

L ’ensemble du projet est mis aux voix et adopté.

M . le M a ir e  expose ce qui suit :

M e s s i e u r s  ,

Le crédit de 3o,ooo fr. affecté aux familles des réservistes , se trouve insuffisant cette 

année par suite du grand nombre d ’hommes appelés à accomplir leur période d ’exercice.

En 1881 , le nombre des familles secourues était de 719. L ’an d ern ier, il s’est élevé à 800 

environ , et cette année , il dépasse g5o.

M algré la grande différence qui existe entre le chiffre actuel des familles assistées et celui 

des années precedentes, un supplément de 2,000 fr. sera suffisant, croyons-nous, pour parer 

aux éventualités.

N ous vous proposons donc , Messieurs , de voter ce supplément de crédit.

L e C o n se il

Vote le crédit de 2,000 francs.

M . le Ma ir e  propose encore la dépense ci-après:

M e s s i e u r s ,

L a rentrée solennelle des Facultés aura lieu cette année à L il le ,  le 21 N ovem bre. Le 

concours de la M unicipalité ne peut manquer à cette fête de l ’Enseignem ent supérieur. 

N ous vous dem andon s, M essieurs, l'ouverture d’ un crédit de i , 5oo francs qui n0us 

permettra :

i .°  De louer et décorer l ’H ippodrom e pour la séance publique ;

2 .0 De donner au Corps universitaire une réprésentation de G a la , au théâtre ;

Réservistes

Supplément 
de crédit pour 
secours aux  

familles dans 
le besoin

Rentrée 
des Facultés

Demande 
de crédit
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3 .° D éclairer et décorer la grande salle de l'H ôtel du M aisniel, où seront servis le banquet 

du personnel enseignant et le punch offert par le C ercle des étudiants.

Le crédit de i , 5oo francs demandé par l’Administration est voté par le 

Conseil.

M. G a v e l l e  présente le rapport suivant :

M e s s i e u r s  ,

A  la séance du 3 A o û t dernier , vous avez renvoyé à la Com m ission des travaux l’examen 

de la demande que vous faisait l ’Adm inistration d ’un crédit de 52,ooo fr. pour l’achèvement 

de la promenade du Bois de la Deûle.

O r , le i . er Octobre 1880 , le Conseil municipal a décidé , sur la proposition du M aire , 

qu’une somme de 112,000 fr. serait affectée à la création de cette promenade , et que cette 

somme serait répartie en quatre exercices comme suit :

E n 1880. . . . 20,000 fr.

En 1881. . . . 25 ,ooo

En 1882. . . . 35 ,ooo

En i 88 3 . . . . 32,000

E nsem ble. . . 112,000 ir.

Les annuités de 1880 et 1881 furent en effet votées, mais en 1882 des nécessités budgé

taires poussèrent l ’Adm inistration à n ’inscrire au budget pour les travaux du Bois de la Deûle 

qu’une somme de i 5,ooo fr. au lieu de 35 ,000 fr. ; par le même m otif aucune som m e ne lut 

portée pour cet objet au budget de 1883 . De sorte que sur les 112,000 fr. prévus, 60,000 fr. 

seulement ont été votés et utilisés. Il reste donc, pour terminer la promenade, à dépenser une 

somme de 52 ,000 fr., et l’Adm inistration vous propose aujourd’hui de lu i ouvrir un crédit de 

pareille somme à prélever sur les fonds de l ’emprunt de 24 m illions.

Le Conseil s’étant prononcé sur le p rin c ip e , et les travaux étant exécutés en partie , 

n’y  a pas lieu de revenir sur cette question. Votre Com m ission des travaux vous invite donc 

à émettre un vote conforme aux propositions de l’Adm inistration.

L e  C o n s e i l  ,

Adoptant les conclusions de la Commission , vote le crédit de 52 ,000 fr,
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M. B a sq u in  fait le rapport ci-après :

M e s s i e u r s ,

M . le Président de la Com m ission de la fête historique du 8 Octobre 1882, a adressé à M . le 

M aire une lettre par laquelle il demande le vote d ’un crédit de 1,989 fr. 25 c . destiné à faire 

face au solde des dépenses de cette fête.

Certains fournisseurs ont mis du retard à envoyer leurs factures ; de là , de leur part , des 

réclam ations justifiées , mais auxquelles les crédits votés précédemment n’ont pu faire face.

L a Com m ission des finances , à laquelle vous avez renvoyé l ’examen de la demande, l ’a 

trouvée fondée.

E n  conséquence, elle est d avis  q u ’il y  a lieu de voter le crédit de 1,989 fr. 25 c. dont s’agit.

L e C o x s e il

V ole le crédit de 1,98g fr. 25 cent. 

L a  séa n ce  est lev ée .

c e r t if ié  :

L e  M a ire  de L ille  ,

GÉRY LEGRAND

F ête historique  
Au 8 Octobre 1882

Crédit
complémentaire
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